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Cette intervention est faite en toute indépendance vis-à-vis de 
l’organisateur de la manifestation. Les auteur.es. déclarent 
l’absence de conflit d'intérêts en lien avec le sujet traité. 



Introduction

 
. Statistiques de décès toutes causes confondues (Insee) : indicateur fondamental pour établir le bilan démographique 
  de la France
. Alimentation du répertoire national d’identification des personnes physiques (RNIPP) (mission régalienne de l’Insee)

. Statistiques sur les causes de décès (Inserm) : indicateur fondamental en santé publique et épidémiologie pour suivre              
  les grandes tendances de santé ainsi que guider/évaluer l’offre de soins et les politiques de santé.

. Toutes ces informations sont issues du même événement générateur à savoir un médecin constatant un décès.       
   (normalement car l’article 78 du code civil n’oblige pas à avoir un certificat de décès pour déclarer un décès à l’état civil - cf plus loin)
 

. Pourtant suivant les finalités des usages et  les modes de transmission de l’information (papier /électronique), 
- les informations collectées/communiquées à chaque organisme ne sont pas toujours les mêmes 
- les circuits de remontée de l’information diffèrent en partie

→ Ceci conduit à des délais de transmission de l’information différents 
→ Ceci demande aux organismes d’appliquer une approche de “synchronisation” pour assurer bonne couverture et 
     dédoublonnage 

Ce sont des éléments importants pour comprendre les usages potentiels de ces données notamment pour la veille sanitaire



Code général des collectivités territoriales  Article L2223-42, Articles R 2213 1 1 R 2213 1 4

. Fermeture du cercueil au vu d'un certificat établi par un médecin

. Ce certificat comprend un volet administratif, un volet médical, (+un volet médical complémentaire le cas échéant)

. Le volet médical précise la ou les causes de décès, aux fins de transmission à l'Inserm et aux organismes listés par décret

. Finalités santé publique 
 - la veille et l'alerte sanitaire, par l'Etat, SpFrance et les ARS

- l'établissement de la statistique nationale des causes de décès et pour la recherche en santé publique par l'Inserm
- pour les traitements de données concernant la santé dans les conditions fixées à l’article L. 1461-3 du code de la santé 
   publique
- pour alimenter le système national des données de santé (SNDS) défini à l’article L. 1461-1 du même code
- pour l’établissement de statistiques publiques (loi statistique 1951) par l’Insee

. Confidentialité de l'information - l’Inserm ne reçoit que des données sans noms, ni prénoms

Le volet administratif transmis aux opérateurs funéraires et à la mairie du lieu de décès, identifie le défunt.

La certification d’un décès par un médecin



Code général des collectivités territoriales -  

. Le certificat est établi par voie électronique (obligatoire hôpitaux et EMS, en théorie car 39 % d’ élec aujourd’hui)

Le médecin a 96 h pour modifier → retransmission  doublons

. “A titre exceptionnel”,  certificat sur support papier (61% des certificats aujourd’hui)

Dans ce cas, le médecin envoie le certificat aux mairies (avec volet médical clos) et les mairies renvoient à 
l’Inserm les VM par l’intermédiaire des ARS



Volet médical
→ pour l’Inserm

. Pas de noms, prénoms

.Suit le standard international 
décrit par l’OMS 
dans la Classification 
Internationale des maladies (CIM 10)



Volet administratif → mairies, pompes funèbres



L’établissement de l’acte d’état civil de décès et des bulletins 
statistiques
D’abord établissement d’un acte d’état civil : Article 78 du Code civil

“L'acte de décès sera dressé par l'officier de l'état civil de la commune où le décès a eu lieu, sur la déclaration d'un parent du défunt ou sur celle d'une 
personne possédant sur son état civil les renseignements les plus exacts et les plus complets qu'il sera possible”.

A noter : pas de mention du certificat de décès. Instruction générale relative à l’état civil : “L’acte de décès peut être dressé aussitôt la déclaration 
effectuée et sans attendre que le certificat médical de décès prévu à l’article L. 2223-42 du code général des collectivités territoriales ait été établi par 
un médecin. Cette manière de faire ne présente dans la pratique aucun inconvénient sérieux, dès lors que le certificat médical de décès doit être 
produit pour la délivrance de l’autorisation de fermeture de cercueil.”

Puis établissement de deux bulletins :

Le B7 “bulletin de décès” à finalité statistique : recueil de données socio-démographiques

Le B7bis “avis de décès” à finalités :

            - administrative : mise à jour du RNIPP (répertoire national d’identification des personnes physiques)

            - statistique : recueil de données socio-démographiques



Les bulletins B7 et B7bis

Le B7 est identique au B7bis à l’exception

des noms et prénoms qui n’y figurent pas. 
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Ces circuits de remontée de l’information très hétérogènes induisent la nécessité de synchronisation des bases de 
données Insee/Inserm pour

- Assurer l’exhaustivité de la remontée d’information (certificats ou bulletins arrivant à l’un des organismes et 
pas l’autre, 2% de décès non reçus par l’Inserm, moins de 0,3 % non reçus par l’Insee)

- Dédoublonner (1% de doublons reçus par l’Inserm)
- Enjeu aussi de correction/d’enrichissement de variables (pays de naissance, nationalité, statut marital, 

profession..)

Méthode : combine côté Insee l’identification au RNIPP pour les certificats électroniques, et l’appariement entre les volets 
médicaux du CépiDC et décès enregistrés à l’Insee (B7bis) sur les variables communes  - commune de décès, dates de 
naissance et de décès (+ sexe et numéro d’acte) ……avec relâche successive des contraintes

Chaque mois en date de réception, puis chaque année en date d’événement… 

- 98% des décès enregistrés à l’Insee

sont appariés à ses causes de décès

Enjeu de synchronisation des données 



Les usages - Les décès toutes causes (Insee)



Les usages - Causes de décès (CépiDc)



- SNDS - transmission par l’Insee des NIR cryptés et des identifiants de synchronisation pour 
améliorer l’appariement CoD/SNDS

- Certification électronique des décès 40%  - identifiant non signifiant pour une meilleure qualité de 
l’appariement de synchronisation (Insee/CépiDc)

- Actualités - Insee : adresse du défunt collectée dans les nouveaux BEC  => amélioration du suivi               
infracommunal (pas avant 2024)

- Actualités - CépiDc : rattrapage de la production des causes de décès - calendrier de diffusion en 
2023

. Diffusion des données définitives 2018 /2019 à Eurostat/OMS → juillet 2023

. Open Data et alimentation du SNDS (type de codage, score de confiance) → sept/oct2023

. Diffusion des données définitives 2021 à Eurostat/OMS → décembre 2023

. Intégration en production courante du deep learning comme un des modes de codage→ travaux prévus pour 
2024

Conclusion sur les chantiers en cours



Merci de votre attention

https://www.cepidc.inserm.fr/

https://www.insee.fr/fr/accueil

https://www.cepidc.inserm.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil

